
DÉVELOPPER SON PROJET

Une fois le diagnostic entamé et la décision de rénover prise, le maître d’ouvrage se trouve devant 
la tâche délicate de choisir les bons partenaires qui répondront aux spécificités de son projet. Il doit 
également résister à l’envie de « gagner du temps » en se privant des phases de réflexion capitales pour 
la réussite de sa rénovation.

Une démarche adaptée au patrimoine
Quels partenaires pour mener mon projet ?

L’enjeu est de concilier les connaissances étendues d’un généraliste (capable de prendre en compte 
l’ensemble des problématiques mais non de réaliser des calculs précis) avec les connaissances 
pointues de spécialistes (dont les connaissances se limitent à leur domaine et qui ne prennent pas for-
cément en compte les interactions avec d’autres domaines de compétences). On comprend bien alors, la 
nécessaire complémentarité entre généralistes (architectes) et spécialistes (bureaux d’études). 

Concilier généraliste et spécialiste

Les matériaux naturels et les techniques traditionnelles de mise en œuvre cumulent potentiels de 
confort et d’authenticité, efficacité et moindre impact sur l’environnement. Tant que les matériaux 
utilisés demeurent sains, bien sélectionnés et bien mis en œuvre (soin et compréhension), les résultats 
visés sont spectaculaires. Trouver les professionnels qui maîtrisent encore ces techniques anciennes n’est 
pas forcément chose aisée. Cependant, elles suscitent de plus en plus d’intérêt. Signalons que se déve-
loppent formations et stages qui permettent d’en réapprendre les bases. Elles sont accessibles tant aux 
professionnels qu’aux profanes intéressés.

Réapprendre les techniques anciennes exigeantes

Bien sûr, il ne s’agit pas de rejeter les apports de la modernité. Au contraire, des logiciels de simula-
tion permettent de modéliser ou de calculer : l’étanchéité à l’air du bâtiment, les défauts et ponts ther-
miques, l’éclairement naturel, le confort hygrothermique, les migrations d’humidité dans les parois, les 
impacts environnementaux globaux, le coût global, la ventilation naturelle…
Ce sont des outils performants, dont les résultats bien analysés permettront de faire les bons choix qui 
rendront le bâtiment confortable et performant énergétiquement tout en respectant l’existant et en évi-
tant aux transformations réalisées d’engendrer des pathologies.
Notons cependant que chaque sujet pris isolément montre rapidement ses limites, c’est leur mise en 
relation et leur articulation qui rendent ces études pertinentes.

Allier techniques traditionnelles et confort moderne

La préparation et la maîtrise des travaux passent par une succession de phases et de progressions 
incontournables. La tendance étant la rapidité, il faut rappeler que chaque opération d’éco-rénova-
tion est unique, et que le seul dénominateur commun est l’application d’une méthode globale 
adaptée au cas rencontré.
Diagnostics, études préalables diverses, esquisses, avant-projet, projet, dossier de consultation des entre-
prises composent la succession habituelle d’une opération sérieuse. Les travaux pourront être engagés 
ensuite, dans les meilleures conditions de compréhension, de maîtrise et de qualité. Très souvent, l’aide 
de professionnels compétents est rendue nécessaire et constitue une garantie.

Organiser son opération



DÉVELOPPER SON PROJET

Notre époque a tendance à accélérer les processus décisionnels et de montages financiers au détriment des processus de réflexion et d’échanges 
qui permettent les bons choix. Un projet ne peut se réduire à un simple achat, à un permis de construire succinct puis à un chantier éclair. Les études 
préliminaires et les études de projet sont des missions précises qu’il faut réhabiliter : factuelles, elles permettent l’évaluation des options possibles, l’aide à la 
décision et la maturation d’un projet justifié. Ces études pour lesquelles il vaut mieux s’entourer des bons partenaires (voir ci-contre), sont de deux ordres :
- Les études patrimoniales et fonctionnelles : relevés détaillés, programmation des besoins réels, assimilation des règles d’urbanisme, inventaire et valori-
sation du patrimoine, compréhension des espaces, prévention des pathologies, évaluation du potentiel d’évolution.
- Les études techniques et thermiques : réhabilitation des structures (charpentes, murs / enveloppe) et maîtrise des performances thermiques (état initial 
et hypothèses d’amélioration thermique). 
De façon traditionnelle, ces études s’étalent dans le temps selon la progression logique présentée ci-dessous.

Un projet en trois phases
Les bons choix au bon moment

Étape 1 : étude de faisabilité

Étape 2 : esquisses

Vient ensuite la phase d’avant-projet qui sert à fixer définitivement l’ensemble des prestations et 
des contours de l’opération : plans coupes et façades détaillés, principaux détails, insertion dans 
le site, coût et planning d’objectif, prescriptions et matériaux, choix des équipements techniques 
et du type d’énergie, coûts d’exploitation, conditions de confort, subventions éventuelles. Il dé-
bouche sur le permis de construire et le financement définitif. 
Ces préalables acquis, la phase de projet relève de la formalité. Elle permet de constituer le dossier de 
consultation des entreprises et de représenter dans tous les détails la construction à réaliser. Le dossier, 
constitué d’un volet graphique complet et d’un volet descriptif et quantitatif par lots (corps d’état), sert 
de base d’échanges, de mises au point et de chiffrage des marchés passés avec les entreprises. 

Étape 3 : avant-projet et projet

Chaque bâtisse et chaque site offrent un potentiel dont il faut tirer le meilleur parti, un état 
général de vétusté et une organisation spatiale qu’il faut analyser finement, des capacités 
et des besoins particuliers à chaque maître d’ouvrage. Cet ensemble d’informations constitue le 
socle des études de faisabilité d’un projet. Cette phase est indispensable avant d’aller au-delà, car 
elle permet soit d’ajourner l’opération, soit de l’empêcher, soit de cadrer au plus juste ses contours 
pour la réussir. Elle est constituée des diagnostics spécialisés – thermiques, structures, patrimoniaux, 
constructifs, administratifs, bioclimatiques, etc. – puis des premières pistes d’aménagement possibles 
sous forme de schémas d’organisation, de plans sommaires, de modélisation 3D. L’ensemble 
de ces données permet de comparer différentes solutions. Si cette phase est réalisée par un 
professionnel, celui-ci dialoguera de manière approfondie et justifiera les choix à opérer au maître 
d’ouvrage. L’ensemble des thématiques sont abordées et traitées, les premières estimations des 
dépenses peuvent être réalisées au ratio et consistent à entamer le raisonnement en coût global.
Ce dossier permet d’engager des premières consultations extérieures auprès des financeurs et 
porteurs de subventions, des instructeurs de permis de construire, des notaires dans le cadre des 
promesses de vente, etc.
En général, ces études, d’une importance et d’une portée cruciales, sont assez vite réalisées. Mais là 
encore, il vaut mieux prendre son temps pour établir un diagnostic exhaustif ; dans le cas contraire, on 
manquera de bases solides pour mettre en place une rénovation adaptée.

À l’issue de l’étape précédente, des esquisses plus détaillées développent le scénario pressenti. 
Elles intègrent les premières vues en plans coupes et perspectives du projet, définissent ses pre-
miers éléments constructifs, prévoient les ambiances créées, l’insertion dans le site, l’estimation 
des coûts, des variantes et options possibles. En ce sens, cette phase est l’étape clef qui transforme 
une situation et des rêves en projet concret. 
Il peut s’avérer important d’engager une première simulation thermique du fonctionnement du bâti-
ment avant travaux. Cette modélisation sert ensuite à comparer rapidement les variantes ou options 
relevant de la qualité, de la performance et du confort.
De ce dossier découlent toutes les projections possibles : styles et qualité de vie, image et impact 
sur l’environnement, principes de financement, rêve exaucé ou non ! Plusieurs esquisses sont néces-
saires pour comparer des solutions et confronter des points de vue de façon constructive. L’architecte 
est une des seules professions susceptibles de réaliser cette étude, c’est le cœur de son métier et de sa 
formation.
Au temps de production de ces esquisses s’ajoute, comme précédemment, le temps de mise au 
point, de modifications et de validations qui permettent d’aller au plus près des attentes du 
client. 

Programme...

Esquisse...



L’importance d’une assistance de qualité n’est pas à démontrer : il est opportun d’aller à la rencontre 
d’organismes de conseils et de se documenter, et très important de se forger une culture patrimoniale. 

Localement et parfois à un niveau plus large, de nombreuses associations militent et accumulent un savoir-faire conséquent. Qu’il s’agisse plus par-
ticulièrement de construction ancienne, de matériaux anciens, de rénovations écologiques, elles sont des réservoirs de connaissances qu’elles ambitionnent 
de transmettre. Toutefois, leur responsabilité ne peut être engagée en termes de prescriptions, de conseils, de méthode, de projet. 
Il en est de même pour les relais d’information que peuvent former certains organismes parapublics.

Ils interviennent de façon ponctuelle et uniquement sur les domaines qui les concernent. Ils sont ingé-
nieurs en structure (béton, bois ou acier – rarement les trois en même temps), en thermique et fluides (chauffage, 
ventilation, sanitaire, parfois énergies renouvelables), en électricité (courants forts et faibles, ils s’intéressent par-
fois aux champs magnétiques induits), en VRD (assainissement, réseaux enterrés, aménagements extérieurs), en 
acoustique, en économie du bâtiment. Certains BET cumulent plusieurs spécialités, mais ce n’est pas forcément 
une garantie de cohérence et de réflexion globale. Les BET sont quasi incontournables pour réaliser études et 
dimensionnements précis. Par contre, ils n’interviennent pas souvent sur des notions de physique du bâtiment 
(migration d’humidité...), de coût global.
Les critères de sélection de ces professionnels relèvent davantage du choix et des besoins spécifiques 
exprimés par l’architecte en fonction du cas rencontré et du diagnostic à effectuer. Ce dernier intègre géné-
ralement l’ingénierie dans sa mission complète. Leurs responsabilités sont complémentaires et solidaires.

Choisir ses partenaires
Savoir s’entourer

localement : associations et organismes

Partenaire unique : l’architecte

Spécialistes : les bureaux d’études techniques (BET)

Techniciens : les entreprises du bâtiment et artisans

Recourir à un architecte consiste à associer un partenaire de confiance tout au long de l’opération. 
Généraliste, ses savoirs sont globaux et transversaux : techniques et administratifs, esthétiques et 
économiques, sensibles et créatifs à la fois. Il travaille toujours sur la base d’un cahier des charges 
adapté à l’opération qui se présente. Ainsi, son projet correspond aux besoins exprimés, au site rencon-
tré, au bâtiment concerné et à des conditions économiques précises. Il accompagne de A à Z l’opération, 
du diagnostic aux esquisses, du permis de construire à la consultation des entreprises, du suivi des travaux 
au parfait achèvement. Ses missions sont cadrées par des contrats-types édités par l’Ordre des Architectes, 
et sa responsabilité engagée au titre d’une assurance décennale en France et quinquennale en Allemagne. 
Les missions sont rythmées par phases (voir ci-contre) et systématiquement adaptées au cas rencontré :
il réalise toujours un projet unique adapté à son client. Il est l’interlocuteur privilégié du client, mais aussi de 
tous les autres spécialistes nécessaires et bien sûr des entreprises. 
Les critères de sélection de ce professionnel doivent faire apparaître son intérêt et sa capacité à élaborer un 
projet de réhabilitation et à recourir aux matériaux anciens et naturels.

Leurs savoirs sont également souvent spécifiques ; très rares sont celles qui cumulent les qualifications. 
Toutefois, certaines bénéficient d’une très large expérience en rénovation de bâtiments anciens et de 
recours aux techniques traditionnelles qu’elles maîtrisent. Elles sont à consulter en phase de diagnostics sur 
les sujets importants tels les structures, l’assainissement et le drainage qui engagent les gros travaux. Toutefois, 
elles ne sont pas compétentes pour assurer calculs thermiques, coût global, dossiers administratifs, etc. Elles 
sont consultées à l’issue de la phase de projet pour présenter un devis sur la base d’un descriptif et d’un 
métré précis établis par l’architecte et les éventuels bureaux d’études.



... à retenir !

1. Ne cédez pas au plus bas coût : achat ma-
tériaux, réduction des honoraires, prix des tra-
vaux.

2. N’économisez pas sur les assurances : 
respectez les avis techniques même européens 
ou expérimentaux, les règles professionnelles, 
souscrivez l’assurance Dommage Ouvrage.

3. Établissez votre propre cahier des charges : 
programme, degré d’exigences.

4. Ne commencez pas un projet par les équi-
pements techniques et le choix d’une éner-
gie sans comparaisons et recherches d’écono-
mie et d’optimisation préalables.

Mises en garde

1. Faisabilité : le potentiel de mon bâtiment

2. Esquisse : du rêve à la réalité 

3. Avant-projet et projet : pour passer à 
l’acte

Rappel des étapes

Localement : associations et organismes sont 
des aides et de précieux conseils. 

Partenaire unique  : l’architecte est le coordi-
nateur général du projet

Spécialistes : les bureaux d’études précisent 
et garantissent les choix techniques.

Technicien : les entreprises du bâtiment et arti-
sans chiffrent et réalisent les travaux

Choisir ses partenaires

Faisabilité, esquisses,  
avant-projet et projet

Le site est très urbain, villageois structuré et classé au titre des plus beaux villages de France. La trame est 
imposée, dense et la proximité du voisinage réelle. La bâtisse, élément principal d’un ensemble fermier, 
offre pignon sur rue, un pignon arrière et une façade aveugles et une façade long pan sur cour partagée. 
L’immeuble est donc à considérer comme introverti et aucune vue particulière n’est à dégager ou privilé-
gier sur le paysage ou la course du soleil. Les aménagements paysagers sont restreints, car l’unique cour 
sert de passage aux véhicules de la copropriété. Seuls les pieds de façades sont à végétaliser. Le plan de 
la maison conserve sa composition initiale, mais les pièces d’eau ont récemment été aménagées pour 
répondre aux besoins modernes de confort. Plusieurs interventions ont été réalisées au fil des années 
dont plus spécifiquement l’imperméabilisation des cours est et ouest, la pose d’un faux plafond plâtré 
dans certaines pièces. Aucun ravalement des façades et des enduits d’époque n’a été réalisé. Des mou-
vements de structures sont constatés : ils sont dus à la modification et à l’inefficacité du drainage des 
fondations de l’immeuble, ainsi qu’à une probable voie d’eau en toiture et en conduits de cheminées 
aujourd’hui colmatée. Les torchis sont encore en bon état et les enduits sont à rependre, tant en façades 
qu’en intérieurs. Les fenêtres anciennes sont partiellement à conserver et aucune paroi n’est isolée. 

Étape 1 : faisabilité

Les performances thermiques médiocres de l’état existant sont au passage aisées à corriger et à renta-
biliser en coût global. Le propriétaire souhaite recourir à des matériaux bio-sourcés et compatibles avec 
les murs de colombages et torchis. Toutefois, il est contraint par leur coût supérieur aux matériaux in-
dustriels. Des échanges à ce sujet restent nécessaires et la vérification des effets de migration d’humidité 
impératifs en parois courantes, tant en perspirance qu’en remontées par capillarité.

Étape 3 : avant-projet et projet

Maison cour à pans de bois à Hunspach

La dimension de la maison reste importante ; aussi le propriétaire souhaite la transformer en deux petits 
logements, plus faciles à louer aujourd’hui. Cette transformation contredit ainsi la conception initiale et 
l’organisation du plan. De même, les logements n’auront pas du tout les mêmes attraits et caractéris-
tiques (vues, lumière, surfaces froides). En outre, caves et chaufferie pourront être mutualisées.

Étape 2 : esquisses

Hunspach... avant et après...
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